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INFORMATIONS PERMANENTES 

CHEPT’INFOS 

Contact : Anaïs ANTONINI 

Mail : communication@cheptainville.fr 

Site internet : www.cheptainville.fr 

NUMÉROS D’URGENCE 

• Pôle santé médi-centre/SOS Médecins  

19 rue Libération—91750 Chevannes 

0826 88 91 91 (visite à domicile) 

0825 56 91 91 (sur site) 

• 15 ➢ Urgences médicales - SAMU 

• 17 ➢ Police 

• 18 ➢ Pompiers 

• 112 ➢ Numéro d’urgence européen 

• 119 ➢ Enfance maltraitée 

• 0800 231 291 ➢ Astreinte assainisse-

ment 

• 3919 ➢ Violences Femmes info 

PHARMACIES DE GARDE 

DIMANCHE 2 OCTOBRE 
Pharmacie MAUDET  
31-33 Grande Rue —  
MAROLLES, 01 69 14 89 49  
 
DIMANCHE 9 OCTOBRE 
Pharmacie DU ROND POINT  
3 avenue Charles de Gaulle — 
BRETIGNY-SUR-ORGE 
01 69 88 93 13  
 
DIMANCHE 16 OCTOBRE  
Pharmacie DES MOULINS  
3 rue de la République — 
OLLAINVILLE  
01 64 90 36 12  
 
DIMANCHE 23 OCTOBRE 
Pharmacie SORBIER 
22 place Federico Garcia Lorca 
BRETIGNY-SUR-ORGE 
01 60 84 06 53  
 
DIMANCHE 30 OCTOBRE 
Pharmacie MOLIERE  
19 rue Molière —  
EGLY, 01 64 90 21 31  
 

➢ Pharmacies de garde de nuit :  
contactez obligatoirement 

au préalable la Gendarmerie d’Égly 
Tél. : 01 64 90 00 64 

 

COLLECTE DES DÉCHETS ET 

TRI SÉLECTIF 
 

 

Ordures ménagères : mardi matin 

(sortir les bacs la veille après 19h) 
 
 

Emballages / papiers : mercredi matin 

(sortir vos bacs la veille après 19h) 
 
 

Déchets végétaux : mardi après-midi 
 
 

Verres : 5 bornes d’apport volontaire :  

ZAC du Charbonneau, route de Marolles, 

parking gymnase, parking du Cimetière et 

parking de la Mairie. 
 
 

Papiers : à mettre dans votre poubelle 

d’emballages ou dans les bornes prévues : 

route de Marolles, parking des écoles et 

parking de la Mairie. 
 
 

Conteneur à vêtements :  

Devant la crèche et parking du gymnase. 
 
 

Encombrants : GRATUIT, sur demande : 

https://www.coeuressonne.fr/ 

N° vert 0 800 293 991 
 

 

Déchèterie d’Égly, rue des Meuniers 

Horaires d’été jusqu’au 14/10 : 

Mardi, mercredi, jeudi : 10h-13h / 14h-18h  

Samedi : 10h-13h / 14h-17h  

Dimanche et jours fériés : 9h - 12h 

Horaires d’hiver du 15/10 au 30/03 

Mardi, mercredi, jeudi et samedi :  

10h - 12h et 14h - 17h 

Dimanche et jours fériés : 9h - 12h 
 

Déchèterie de Lardy, rue J. Cartier 

Horaires d’été jusqu’au 14/10 : 

Lundi, jeudi, vendredi de 10h à 12h et de 

13h à 17h45 

Horaires d’hiver du 15/10 au 31/03 : 

Lundi, jeudi, vendredi :  

10h - 12h / 13h à 16h45 

Vous devez vous munir de la carte d’accès aux 

déchèteries du SIREDOM. 

Infos : www.coeuressonne.fr/déchets 

RECENSEMENT CITOYEN 

Vous avez 16 ans ! Présentez-vous à  

l’accueil de la Mairie avec une pièce d’iden-

tité, votre livret de famille et un justificatif 

de domicile dans le trimestre qui suit. 

PERMANENCES DE VOS  

CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX 
Dominique Bougraud et Alexandre Touzet, 

élus du canton d’Arpajon, répondent à vos 

questions sur rendez-vous à la Maison  

Départementale des Sol idar i tés,  

25 bis route d’Égly à Arpajon. 

Contact : 01 77 58 12 36 

PERMANENCES DE NOTAIRES 
Consultations juridiques gratuites et sur 

rendez-vous au Point d'accès au droit  

d'Arpajon (4 rue du Docteur Verdié). 
Date permanence : 

Mardi 4 octobre de 9h à 12h 

Contact : 01 69 78 09 19 

RELAIS PETITE ENFANCE (R.P.E) 
Vous recherchez une assistante  

maternelle, contactez  la responsable du  

relais du secteur de Cheptainville : 

Isabelle BEDEL au 01 64 95 44 37. 

AIDES INFOS SOURDS (AIS) 
Permanence jur id ique avec  

un interprète en langue des signes. 

Sur rendez- vous : mjd@coeuressonne.fr. 

MAISON MÉDICALE DE GARDE (91) 
Week-ends et jours fériés, en l’absence de 

votre médecin traitant, contactez  

le 01 64 46 91 91 afin d’être orienté vers la 

maison médicale de garde la plus proche. 

Site internet : www.fame91.org 

MAISON MÉDICALE 

2 RUE DES CORMIERS 
 

Mélissa LEBRETTE et Aurélie SIMON,  

infirmières 

Tél. : 07 83 88 40 82 

Karine et Guillaume BOUSSARDON, 

kinésithérapeutes 

Tél. : 01 64 91 26 32 

Marie AUVRAY, ostéopathe 

Tél. : 06 20 21 23 81 

Kevin ROLAND-DURANTI, podologue 

Tél. : 07 69 24 61 96 Si vous êtes un AIDANT 

Un numéro unique pour toute la France : 

01 84 72 94 72 
 _________________________________  
 

NUMÉRO VERT DÉPARTEMENTAL-

POUR LES AIDANTS DU 91 

Un numéro vert gratuit ➢ 0805 38 14 14 

7j/7 — 8h à 22h 
L’association Espace Singulier vous mettra 

en contact avec la personne qui saura  

répondre à votre demande. 

Infos : www.essonne.fr 
 ___________________________________________________________  
 

TAXI VSL 
Équipé pour l’handicap et conventionné prise 

en charge 100% par Sécurité Sociale 

24h/24h — Tél. : 06 50 22 34 28 

URGENCE ASSAINISSEMENT 
 

Problème d’écoulement de vos évacuations 

d’eaux usées ou d’eaux pluviales en dehors de 

votre propriété, vous pouvez contacter 

l’astreinte assainissement. Ce service est assu-

ré en dehors des heures ouvrées pour les inter-

ventions d’urgence, du lundi au vendredi de 

18h à 8h30 ainsi que week-ends et jours fériés. 

Un numéro d’appel unique a été mis en 

place, 24 h/ 24 et 7j/7 : 0 800 231 291 

Lundi ➢ 9h - 12h / 14h - 18h15 

Mardi ➢  14h - 19h 

Mercredi ➢ fermée 

Jeudi  ➢ 9h - 12h / 14h - 18h15 

Vendredi ➢  14h - 18h15 

Samedi ➢ 9h - 12h 

Tél. ➢  01 69 14 82 12 

accueil@cheptainville.fr 
  ______________________________________________  

Sur RDV mardi et jeudi 15h - 18h 

01 69 14 89 68 

etat.civil@cheptainville.fr 
 ______________________________________________  

Sur RDV lundi et vendredi 15h - 18h 

01 69 14 89 74 
urbanisme@cheptainville.fr 

VENTE BIEN IMMOBILIER 
CONTRÔLE CONFORMITÉ 

RÉSEAU COLLECTIF ASSAINISSEMENT 

Les vendeurs doivent contacter exclusive-

ment pour la commune, la Société Véolia 

Eau au : 09 69 36 05 42. 

 

Samedi 1er octobre 

Intervillages (voir ci-contre) 
 

Dimanche 2 octobre 

Concert à la Foulerie à 16h30 
 

Mardi 4 octobre 

Comité des usagers de la forêt 

régionale de Cheptainville, salle 

polyvalente à 18h (voir p.2) 
 

Mercredi 5 octobre 

Balayage des caniveaux. Ne laissez 

pas vos véhicules en stationnement 

le long des trottoirs. 

 

Mercredi 5 octobre 

Contes à la médiathèque (voir p.2) 

 

Samedi 8 octobre 

Soirée casino, salle polyvalente à 

20h (voir flyer) 
 

Mardi 11 octobre 

Conseil municipal à 20h salle 

polyvalente 

 

Samedi 15 octobre 

Bourse puériculture  

salle polyvalente 13h30 à 17h 

 

Mercredi 19 octobre 

Atelier scientifique  

Médiathèque à 10h30 

 

Dimanche 27 novembre 

Brocante couverte (voir p.3) 
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        AGENDA INTERVILLAGES  
Samedi 1er octobre: 

Départ à 8h30 de Guibeville. Feu d’artifice vers 22h30 à Cheptainville à 

proximité du gymnase. 

 

CONCERT CHEZ L’HABITANT 
Dimanche 2 octobre à 16h30 concert jazz avec Michael Cheret,  

saxophoniste et Bruno Bellemin à la guitare. 

Réservation avant le 30 septembre 2022 au 06 10 77 05 07 ou  

michele.herer@gmail.com. Participation de 10€ minimum. 

 

FORÊT RÉGIONALE DE CHEPTAINVILLE 
Mardi 4 octobre à 18h à la salle polyvalente, l’Agence des espaces verts de 

la Région d’Île-de-France (AEV) et l’Office national des forêts (ONF) vous invi-

tent au comité des usagers de la forêt régionale de Cheptainville. Inscription 

souhaitée à acornette@aev-iledefrance.fr ou 01 83 65 38 61. 
 

DÉRATISATION 
Vendredi 10 octobre (matin) : campagne de dératisation des réseaux 

d’assainissement sur Cheptainville. 

 

FAITES CALCULER VOTRE QUOTIENT FAMILIAL 2022  

Afin de faciliter l’égalité d’accès des usagers aux services publics, la com-

mune a mis en place des tarifs qu’elle adosse aux ressources des familles : 

c’est le quotient familial.  

Vous avez jusqu’au 31 octobre 2022 pour fournir votre dernier avis  

d’imposition (les deux avis pour un couple non marié).  

Attention ! Si vous n’effectuez pas cette démarche, le tarif maximum sera 

appliqué. Lorsque le calcul est effectué hors délais, le nouveau quotient 

prend effet au 1er du mois suivant sans effet rétroactif.  
 

EXTENSION DES HORAIRES DE LA NAVETTE  

La navette du vendredi matin reprend du service pour vous emmener au  

Carrefour Market de Marolles ou sur le marché d’Arpajon (9h-11h).  

Deux autres créneaux vous sont également réservés (mardi de 9 à 11h et 

jeudi de 13h30 à 15h30) pour les petites courses du quotidien  

(à l’exclusion des rendez-vous médicaux).  

Inscription / Renseignement : 01 64 56 29 01 

 

AIDE AUX TRANSPORTS 
Le CCAS a voté une prise en charge des cartes de transport pour les  

collégiens et lycéens selon le quotient familial : 

➢ Pour les collégiens = Optile ou Imagin’R — ➢ Pour les lycéens = Scol’R ou 

Imagin’R 

Liste des documents à fournir : carte transport, attestation de paiement de 

la carte 2022-2023, RIB, avis d’impôts 2022 sur les revenus 2021. 

 

L’aide aux étudiants est dorénavant allouée à la seule première année, sans 

condition de ressources.  

Information / renseignement : accueil de la mairie / CCAS. 

Les balades pour tous continuent en 

respectant les mesures en vigueur. 

➢ Tous les mardis 

RDV parking cimetière, départ 9h30 

Contact : Muriel ➢ 06 08 78 75 77 

PERMANENCES DU MAIRE 
Madame le maire et ses adjoints sont 

à votre disposition sans rendez-vous 

tous les samedis matin. 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=pharmacie+du+rond+point+%C3%A0+br%C3%A9tigny#
tel:0%20800%2023%2012%2091


CHEPT’INFOS - OCTOBRE 2022 

MAISON DE SERVICES AU PUBLIC  
La structure propose des permanences :  

Accès au droit (avocat, ADIL 91…), aide 

aux victimes, résolution des conflits, point 

relais CAF, emploi, écoute pluridiscipli-

naire, espace numérique gratuit.  

4 rue du Docteur Verdié à Arpajon. 

Tél. : 01 69 78 09 19. 

www.coeuressonne.fr/votre-quotidien/vos

-droits/maison-de-services-au-public 
 

MAISON DÉPARTEMENTALE DES 
SOLIDARITÉS 
En cas de difficultés sociales, vous pouvez 

joindre et vous faire conseiller auprès des 

assistantes sociales de la MDS située  

25 bis, route d'Égly à ARPAJON (face au 

Pôle-Emploi). Prendre rendez-vous avant 

de vous déplacer. Tél. : 01 69 17 14 40. 
 __________________________________________  

CIMETIÈRE  

Veuillez nettoyer les abords de votre 

concession afin de préserver la propreté 

de notre cimetière communal. 
 __________________________________________  

STATIONNEMENT 

Le stationnement prévu dans les rues de 

Cheptainville doit être respecté.  

La Gendarmerie réalisera des contrôles et 

procèdera à la verbalisation des 

contrevenants. 
 __________________________________________  

PROMENADES EN FORÊT 
Prudence vis-à-vis des arbres secs, 

fendus…. . Risques de chutes. 

Pour votre sécurité et celle de vos 

enfants, restez sur les chemins. 
 __________________________________________  
 

INTERDICTION DE BRÛLAGE 
À L’AIR LIBRE 

Il est rappelé que le brûlage de tout 

déchet y compris les déchets dits verts, 

(tonte  pelouses, taille haies/arbustes, 

élagage, débroussaillage) est interdit en 

vertu des dispositions du règlement 

sanitaire départemental (art. 84) et de 

l’arrêté municipal du 29/12/2020. 
 

 _________________________________________________  

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

TAILLE DES HAIES ET TRAVAUX 

✓Arrêté municipal du 29 décembre 2020 

Veuillez tailler/entretenir tous végétaux 

débordant sur l’espace public et trottoirs 

devant chez vous. Ces débordements 

engendrent une insécurité pour piétons et 

réseaux électriques ou de 

télécommunications.  

✓Arrêté municipal du 19 février 2021 

Les travaux bricolage/jardinage réalisés 

par des particuliers à l’aide d’outils ou 

d’appareils, susceptibles de causer une 

gêne pour le voisinage en raison de leur 

intensité sonore, tels que tondeuses à 

gazon, tronçonneuses, … peuvent être 

effectués du lundi au samedi de 8h à 12h 

et de 13h30 à 19h et sont interdits les 

dimanches et jours fériés. 
 __________________________________________  

CHASSE 

Période de chasse : du 18 septembre à fin 

février. Lors des battues au gros gibier, 

des panneaux indiqueront « Chasse en 

cours . Tirs à balles ». Recommandation 

est faite de bien rester sur les chemins 

communaux et de ne pas pénétrer dans 

les parcelles de bois privés. 

LA MÉDIATHÈQUE 
 

Votre carte médiathèque vous permet d’accéder gratuitement aux équipe-

ments du territoire de Cœur d’Essonne Agglomération et aux 550 000 références du 

réseau (livres, revus, CD, DVD, partitions, etc.). Vous pouvez emprunter jusqu’à 30 

documents pour un mois, réservables en ligne sur le portail des médiathèques : 

mediatheques.coeuressonne.fr. Vous avez également accès à 7000 références en 

ligne (vidéo en streaming, e-books à télécharger, plateformes d’apprentissage, Arte 

vidéo, etc.). 

 

- Mercredi 5 octobre à 10h15 : Contes pour les tout-petits de 0 à 3 ans. Durée : 20 

min. Sur réservation. 
 

- Mercredi 19 octobre de 10h30 à 12h : atelier scientifique à partir de 7 ans :  

L’espace nous envoie régulièrement des cadeaux précieux : les météorites.  

Comment les étudier ? Quels sont les pouvoirs des étoiles filantes ? En cadeau : de la  

poussière, oui ! Mais d’étoiles ! Par les Savants Fous. Atelier proposé en partenariat 

avec le réseau des médiathèques de Cœur d’Essonne dans le cadre de la fête de la 

science. 

 

Espace La Parenthèse - Rue du Village — Tél. : 01 64 56 18 70 — Mail : mediatheque@cheptainville.fr. 

L’inscription est gratuite. Munissez-vous d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. 

Mardi de 16h à 19h 

Mercredi de 10h à 12h30 et de 15h à 18h30 

Samedi de 10h à 12h30 

ATELIER NUMÉRIQUE MÉDIATHÈQUE 
La conseillère numérique se tient à votre disposition à la médiathèque tous 

les mercredis de 9h30 à 11h30 (aide aux pratiques numériques : ordinateur, 

téléphone portable, internet). Venez poser vos questions et lui faire part de 

vos difficultés. Renseignements complémentaires au 01 64 56 18 70. 
 

ACHATS GROUPÉS  

Cœur d’Essonne Agglomération lance son opération d’achats groupés avec 

l’entreprise Achetons groupé afin de proposer aux habitants des tarifs  

négociés et avantageux sur une sélection de produits : vélos électriques, bois 

de chauffage, ampoules LED et récupérateurs d’eau de pluie. 

Comment ça marche ?  

1.   Les habitants qui sont intéressés par ce dispositif et qui souhaitent  

bénéficier des tarifs négociés pour l’achat de ces produits peuvent s’inscrire 

sur www.coeuressonne.fr avant le 21 octobre 2022. L’inscription est  

totalement gratuite et sans engagement. Elle permet de recevoir les offres 

exclusives sélectionnées dans le cadre de l’achat groupé. Les inscrits seront 

libres d’y souscrire ou non. 

2. Après recensement des besoins et du nombre de personnes intéressées, 

Achetons groupés réalise un appel d’offres auprès des fournisseurs et 

négocie les tarifs les plus avantageux. 

3. Une fois les fournisseurs choisis et les tarifs fixés, les habitants sont  

recontactés par mail pour recevoir les offres. 

Si l’offre leur convient, ils peuvent passer commande directement auprès du 

fournisseur grâce à un code promotionnel ou un coupon valables sur une liste 

de produits sélectionnés. 

 

ET SI VOUS INVITIEZ VOTRE MAIRE CHEZ VOUS ?  

Vous êtes un groupe de voisins ou d’amis, vous souhaitez discuter dans une 

ambiance conviviale de la vie de la commune et de l’avenir de Cheptainville. 

Le maire est disponible, en semaine ou le week-end, au moment du café ou 

en soirée, pour échanger avec vous sur les sujets souhaités.   

Pour inviter Mme Delmotte, il vous suffit de prendre rendez-vous et de vous  

engager à réunir un minimum de 5 Cheptainvillois à votre domicile.  

Pour fixer une date avec le Maire : accueil@cheptainville.fr ou 

01 69 14 82 12. 
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BRASSERIE DE L’ÉGLISE « CHEZ BÉA » 

La Brasserie de l’église propose : 

▪ Dimanche 2 octobre : paëlla à emporter 

▪ Jeudi 6 octobre : tête de veau 

▪ Vendredi 7 octobre : apéro tapas à partir 

de 18h30 

▪ Mercredi 12 octobre : repas des anciens 

Plats à emporter du lundi au vendredi 

Pensez à réserver 

01 69 14 82 51 entre 9h et 15h 
 

RELAIS DE CHEPTAINVILLE 

Churrasco poulet à la portugaise et travers 

de porc, tous les samedis. 

À réserver 48 heures à l’avance. 

Tél. : 01 69 14 82 19 

 

Lundi au vendredi : 6h30 à 19h30 

Samedi : 8h à 19h30 
 

BOULANGERIE « Au délice du pain Brié » 

Mardi au mercredi : 7h-13h et 16h30-19h 

Jeudi : 7h à 13h — Fermée l’après midi 

Vendredi : 7h à 13h et 16h30 à 19h 

Samedi : 7h30 à 13h 

Dimanche : 8h à 13h 
Tél. : 01 64 56 22 00 

 

LA FERME LA DOUDOU 

La boutique est ouverte : 

Mardi, mercredi, jeudi :  

10h à 12h30 et 14h à 19h 

Vendredi & Samedi : 10h à 19h 

Dimanche : 10h à 12h30 et 14h à 19h 

Lundi : fermée 

Tél. : 01 64 56 96 96 

Vente le dimanche matin au marché  

d’Arpajon. 
 

ÉPICERIE DE CHEPTAINVILLE 

Ouverte tous les jours de 10h à 13h et  

de 16h à 20h. 

Vous pouvez commander vos paniers 

légumes. Possibilité de payback. 

Tél. : 01 60 80 48 54 
 

EVRAS HORTICULTEUR 

Lundi au vendredi : 14h à 18h30 

Samedi : 9h30 à 18h 

Dimanche : 9h30 à 13h. 

Tél. : 01 60 83 21 12 
 

SALON de COIFFURE ANTUAN VASCKG 

Ouvert du mardi au samedi de 10h à 19h. 

Tél. : 01 64 56 15 15 
 

FLEUR DE COTON 

Ouvert du mardi au vendredi de 10h à 19h 

et le samedi de 9h à 18h. 

Tél. : 09 50 10 43 87 
 

CAMION PIZZA FRANKY 

Tous les jeudis soir sur le parking route de 

la Ferté Alais de 17h à 21h. 

Tél : 06 09 07 86 33 
 

 

CHEZ NOS AMIS COMMERÇANTS COMITÉ DES FÊTES  

SOIRÉE CASINO  
Samedi 8 octobre 20h à la salle polyvalente.  

Réservation recommandée : comitedesfetesdecheptainville@gmail.com  

Soirée organisée en partenariat avec SNJ Games.  

Snack et buvette sur place. 
 

BROCANTE COUVERTE 
Dimanche 27 novembre, de 8h à 17h, au gymnase. 

Si vous souhaitez exposer, demandez votre dossier d’inscription par mail à:  

comitedesfetesdecheptainville@gmail.com 

Tarifs : 10€ la table de 1,80m. Date limite d’inscription : 19 novembre  

 

BOURSE VÊTEMENTS, JOUETS, PUÉRICULTURE  

Dépôt : samedi 15 octobre de 08h30 à 11h30 

Vente : samedi 15 octobre de 13h30 à 17h 

Reprise des articles : dimanche 16 octobre de 16h à 17h 

Ne seront pas acceptés les vêtements été, sales et abimés. 

Nous acceptons les vêtements de la naissance à 16 ans. 

Prix : 2,5€/liste, 10% retenus sur totalité des ventes, 3 listes max/pers. 

Vous pouvez déposer des vêtements de femmes enceintes, des livres pour 

enfants, des chaussures (max 3 par liste), pas de sous-vêtements. 

Possibilités :  

-  faire des lots de vêtements (3 bodys, 3 tee-shirts, ensemble poussette …) 

cela ne comptera que pour 1 article. 

- mélanger jouets, puériculture et vêtements dans votre liste. 

Si vous êtes intéressé envoyez votre demande : didine-ga@orange.fr, 

un dossier sera adressé par mail, à remplir et à apporter le jour de la 

bourse. Pensez à me demander votre numéro déposant avant la bourse. 
 

22ÈME SALON « COULEURS ET PASSION » 
Du dimanche 6 au dimanche 13 novembre — Salle polyvalente. 

Thème proposé : « Envie d’exotisme ». 

Jeunes artistes cheptainvillois, à vos pinceaux et crayons ! 

Dans le cadre du 22ème salon « Couleurs et Passion », le Comité Culturel et 

L’Art et Créations organisent un concours de dessin afin de mettre à l’hon-

neur nos jeunes artistes cheptainvillois(es) de 6 à 11 ans. 

Libre cours au style d’expression (BD, Graff, Mangas, Collage…), et aussi à 

la technique employée (collage, gouache, pastels, encre, crayons, feutres, 

etc …). Le format sera compris entre 24 x 32 et 50 x 65 cm. Le dessin doit 

être une réalisation personnelle sans l’aide d’un tiers. Les œuvres seront 

exposées lors du salon du 6 au 13 novembre. 

L’œuvre sera déposée le samedi 5 novembre entre 15h et 18h à la salle 

polyvalente. 

Un prix spécial « jeune artiste cheptainvillois » sera offert au gagnant. 

Inscription en mairie avant le vendredi 4 novembre 
 

ASSOCIATION INTERPAROISSIALE 
Messes à l'église de Cheptainville les samedis 8 et 22 octobre à 18h. 

Messe à l'église de Marolles tous les dimanches à 11h. 

 _____________________________________________________________  
 

DÉCLARATION DE CHIENS DANGEREUX 
Certains chiens sont classés en deux catégories : chien d'attaque 

(catégorie n°1) et chien de garde et de défense (catégorie n°2). Si vous 

détenez ce type de chien, vous êtes tenus à certaines obligations notam-

ment de le déclarer auprès du maire de votre commune de résidence qui 

vous délivrera un permis de détention. Le permis est gratuit. 

La promenade de ces chiens dans les lieux publics est autorisée unique-

ment si le chien est muselé et tenu en laisse par une personne majeure. 

Consultez : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1839. 

http://www.coeuressonne.fr
mailto:comitedesfetesdecheptainville@gmail.com
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1839

